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REGLEMENT DU CHALLENGE - 2025
1) Ce challenge est réservé aux athlètes licenciés affiliés auprès de l'un des clubs membre de l'entente

2) Epreuves.

Toutes les performances homologuées réalisées lors d'une compétition officielle entrent en compte et dont les résultats sont accessibles sur les sites des LBFA et VAL. (Exceptions : épreuves benjamins organisées par un cercle de la VAL)
En ce qui concerne les catégories des scolaires, juniors, seniors et vétérans les résultats réalisés à l’étranger sont également pris en compte pour autant qu’un résultat original soit transmis au secrétaire de l’entente.

Les épreuves des benjamins – pupilles – minimes sont celles reprises dans le règlement sportif de la LBFA
Dans les catégories de cadets à masters, il faut se référer aux programmes des championnats de Belgique et de la LBFA (+ le 3000m)

Masters : épreuves de lancers et des courses de haies : un seul classement quel que soit le poids de l’engin ou la hauteur des haies

Ben : 60 – 600 – 4x60 – longueur – hauteur – poids – balle de hockey - vortex – tetrathlon

Pup : 60 – 60h – 1000 –4x60 - longueur – hauteur – poids – disque – belle de hockey – vortex – tetrathlon

Min : 80 – 150 – 300 – 1000 – 60/80h – 150h – 4x80 – hauteur – longueur – perche – poids – disque – javelot – pentathlon – 4x80

Cad : 100 – 200 – 400 – 800 – 1500 - 80/100h – 300h – 1500steeple – hauteur – longueur – perche - triple – poids- disque – javelot – marteau – 4x100 – 4x800 – hexathlon/octathlon
Scol :  100 – 200 – 400 – 800 – 1500 – 3000 - 100/110h – 400h – 2000steeple – hauteur – longueur – perche - triple – poids- disque – javelot – marteau – 4x100 – 4x800  -heptathlon/décathlon
Jun  sen mas: 100 – 200 – 400 – 800 – 1500 – 3000 – 5000 – 1000 -100/110h –400h – 3000steeple – hauteur – longueur – perche - triple – poids- disque – javelot – marteau – 4x100 – 4x200 –  4x400 – relais mixte – 4x800 – 4x1500 – heptathlon/décathlon
Nb : jun : pas de 4x200 – mast pentathlon
3) Les équipes de relais "SEN" peuvent comporter des athlètes d'autres catégories. (relais toutes catégories)

4) Epreuves mixtes : sont reprises dans les classements dames et hommes mais les points en sont divisés par deux
5) En ce qui concerne les épreuves de demi-fond à partir du 1500m, les temps manuels et électroniques seront traités sous forme brute donc sans compensation.

6) Il est établi un classement intercercles par catégorie et un général.

Afin d'établir ces classements, l'athlète classé premier marquera 11 points pour son cercle, le second 9, etc.

En cas d'ex aequo, les points obtenus correspondent à la place obtenue.

7) La transmission des résultats est de la responsabilité des cercles membres qui devront veiller à communiquer les résultats des meetings auxquels leurs athlètes participent.

Toute fraude avérée d’un résultat se traduira par la radiation du cercle fautif du classement intercercles.

8) Les résultats sont consultables sur le site de l’entente : www.athle-brux.brussels
Les cercles auront un délai d'un mois pour faire part de leurs remarques (performances erronées, etc.).

9) Le conseil d'administration est compétent pour traiter tout litige pouvant naître de l'application de ce règlement.

